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Office cantonal de l'environnement / Service de géologie, sols et déchets
Département du territoire

LES JEUDIS DE 

L'ENVIRONNEMENT
GUIDE D'UTILISATION DE LA VAISSELLE 
RÉUTILISABLE DANS LES MANIFESTATIONS
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ORDRE DU JOUR
Ancrage légal et mise en œuvre du PGD
Matthieu Raeis, GESDEC

Présentation du guide et de la démarche projets pilotes -
Maude Sauvain, Latitude Durable Sàrl

Retour d'expérience sur le projet pilote Festi'Terroir
Thomas Kilbert, Ville de Genève

Retour d'expérience sur les projets pilotes Fête de la Tomate 
et Fête du 1er août
Katia Vuagniaux, Ville de Carouge

Questions / réponses
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
La vaisselle réutilisable: contexte

Axe 1: Réduction des déchets à la source
"Le meilleur déchet est celui qu'on ne produit pas"

Axe 2: Amélioration du recyclage des déchets
"Mieux trier pour mieux recycler"

Axe 3: Elimination locale des déchets
"Eliminer dans le respect de l'environnement"

Politique de gestion des déchets à Genève
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
La vaisselle réutilisable: contexte

On peut utiliser une assiette mille fois
mais on ne doit pas 

utiliser mille assiettes une fois…
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
La vaisselle réutilisable: contexte

D'un point de vue environnemental, un contenant à 

boisson / nourriture réutilisé 5 à 10 fois est bénéfique 

par rapport à son équivalent à usage unique!

5 x  plastique jetable vs plastique lavable

10 x  plastique jetable vs verre lavable
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Loi fédérale sur la protection de l'environnement

Art. 1 - But

La présente loi a pour but de protéger les hommes, les 

animaux et les plantes, leurs biocénoses et leurs 

biotopes contre les atteintes nuisibles ou 

incommodantes, et de conserver durablement les 
ressources naturelles, en particulier la diversité 

biologique et la fertilité du sol.
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Loi fédérale sur la protection de l'environnement

Art. 30 – Principes (limitation et élimination des déchets)

1 La production de déchets doit être limitée dans la 

mesure du possible.
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Ordonnance sur les déchets (OLED)

Art. 1 – But

La présente ordonnance vise:

a. à limiter préventivement la pollution de 

l'environnement par les déchets

b. à promouvoir une exploitation durable des 
matières premières naturelles par une 

valorisation des déchets respectueuse de 

l'environnement
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Ordonnance sur les déchets (OLED)

Art. 4 – Plan de gestion des déchets

Les cantons établissent pour leur territoire un plan de 

gestion des déchets. Ce dernier comprend notamment:

a. les mesures visant à limiter les déchets;

b. […]
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Loi cantonale sur la gestion des déchets (LGD)

Art. 7– Plan cantonal de gestion des déchets
1Le plan cantonal de gestion des déchets a pour 

objectifs:

a. de réduire à la source la quantité de déchets 

produits […]

b. […]

c. d'encourager le développement et l'utilisation de 

produits respectueux de l'environnement.

2 […] le plan et ses mises à jour ont force obligatoire 

pour les autorités
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Plan cantonal de gestion des déchets ("la bible")

AXE OBJECTIFS

1 – diminution à 

la source

• Diminuer la quantité globale des déchets urbains : 

objectif 550 kg/hab/an à fin 2025

• Diminuer la quantité des déchets urbains 

incinérables : objectif 220 kg/hab/an à fin 2025

• Diminuer la quantité des déchets incinérables des 

ménages : objectif 160 kg/hab/an à fin 2025

• Réduire de 20% la quantité totale de déchets 

urbains produite par les administrations publiques 

et les institutions de droit public (IDP)
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Plan cantonal de gestion des déchets (PGD)

Mesure DU1: supprimer la vaisselle et les plastiques à 

usage unique:

"Suppression des contenants et objets en plastiques à 

usage unique distribués lors des manifestations sur le 
domaine public et aux différents points de vente du 

canton, notamment auprès de la restauration à 
l'emporter, des food-trucks, etc."
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Organisation des manifestations 

Modification du formulaire en ligne:

• Exploitation de buvette(s) temporaire(s)?

Obligation d'utiliser de la vaisselle réutilisable
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Autorisation pour organiser une manifestation

Modification du formulaire en ligne:

• Distribution ou vente de denrées alimentaires?

Obligation d'utiliser de la vaisselle réutilisable
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Aide à l'exécution (à venir)

Objectif: mise en œuvre, par les communes de la 

mesure DU1 du PGD

RAPPEL : caractère obligatoire
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Aide à l'exécution (à venir)

Domaines d'application:

• Toutes les manifestations qui se déroulent sur le 

domaine public ou qui nécessitent une autorisation 

pour usage du domaine public

• Toutes les manifestations subventionnées par le 

canton
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Aide à l'exécution (à venir)

Vaisselle: les différents éléments destinés à la 

consommation de boissons ou de nourriture qui 

peuvent être distribués lors de manifestations 

(notamment verres, couverts, assiettes, bols, pailles, 

etc.)
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Aide à l'exécution (à venir)

Vaisselle à usage unique: vaisselle destinée à un seul 

usage par opposition à la vaisselle réutilisable. 

Elle inclut notamment les contenants et pièces en 

carton, carton plastifié, matériaux biosourcés et 

plastiques. 

La vaisselle compostable et biodégradable est incluse 

dans cette définition.

!! PFAS / non-conformités !!
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Aide à l'exécution (à venir)

Portée :

L'utilisation de vaisselle à usage unique lors des 

manifestations est interdite

L'utilisation de plastiques à usage unique lors des 

manifestations est interdite
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Aide à l'exécution (à venir)

Concept de gestion des déchets:

Obligation pour l'organisateur de la manifestation de 

fournir à la commune un concept de gestion des 
déchets:

• Modalités de mise en œuvre de la vaisselle 

réutilisable

• Tri et élimination des autres déchets

• Nettoyage du site
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ANCRAGE LÉGAL & PGD
Aide à l'exécution (à venir)

Règlements communaux:

Adaptation des règlements communaux (si existant)

Sinon: référence aux exigences cantonales (PGD, aide 

à l'exécution…).
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Office cantonal de l'environnement / Service de géologie, sols et déchets
Département du territoire

MERCI POUR VOTRE ATTENTION


